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DÉLIBÉRATION   2022-37

Effectifs

Membres en exercice : 22
Présents : 18
Procuration : 2
Nombre de votants : 20
Votes pour : 20
Vote contre : 0

Abstention : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 6 décembre, à 14 h30, le Conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Étaient résents : M. Eric ETIENNE, Préfet de la Haute-Loire, M. Sébastien CASTAN, chef du service
des sécurités.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNER, Rémi BARBE, Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE,
André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON, Jean-Luc VACHELARD,
Jean-Paul VIGOUROUX.

SuDDléants : Mme Corinne BRINGER.

Excusés:
Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Annie RICOUX.

MM Olivier CIGOLOTTI, Pierre GIBERT, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations : Jean-Marc BOYER à Jean-Paul AULAGNIER, Michel BRUN à Marie-Agnès PETIT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental
d'Incendie et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Capitaine Stéphane PONS,
sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers - Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-
pompiers volontaires non officiers.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second - Capitaine Eric
COSTE, sapeur-pompier volontaire officier - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.

Excusé : Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier.

Assistaient e alement à la séance : Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources
humaines, Commandant Eric FEREZ, chef du groupement Métier, Commandant Xavier LECHTEN,
M. Alexandre RAMONA, chef du groupement finances et commande publique.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Patrice ARNAUD, conseiller aux décideurs locaux.

Acte.soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES

l FILIËRE SAPEUR-PÔIMPIER
Contrôleur 'nérat
Colonel hors classa
Colonel A-
Lieutenant-colonel A

Commandant A
Ça ' aine "
Lieutenant hors classe 5
Lieutenant de 1ère classe B

Lieutenant de 2ème classe 9
Ad'udant C
Se ent G
Ça ral-chef
Ça oral
Sa ur C

SERyiCEBËSÂNTCETDESECOUif^toÉ&fCÂL
Médecin classe exce ionnelle A
Médecin hors classe A
'. ;é.i6^"r c:assî n^r-afe A
:;"a'-iasier c;sîs^ fr\-^e 'srins"ê A

Pharmacien hors classe A
Fraf.Taiiî'1- claaiii .'-li-'-ra & A
Infirmier hors classe A
Infirmier classe su érieure A
Infirmier class" nomiale A

-7.

CADRES D'EMPLOI

EMPLOIS SUPERIEURS DE
DIRECTION

CAPFTAINES
c'y^^-Dh'^s

LE..Tî-;A--r'S-CQ-^\£-S

LIEUTENAhfTS

SOUS-OFFICIERS

CAPORAUX

SAPEURS

MEDECINS ET
PHARMACIENS

INFIRMIERS

TotolSPP'

EFFECTIFS
POSTES» BUDGETAIRES EFFECT!F_S
EMPLOIS ^ombi^d. p.ie, POURVUS

budgètècs

IM

12

52

26

0

0

1

1
1

6

5

3
6

1

31
21
11
15
0

0

0
1
0

0

1

0

0
l

102
0

1

1

1

5

3

5

1

31
21
11
15
0

0

0

1
u

0

1
0

0

1

î®}

m

0

1

1

1
6

5

3

s

l

31
?1
11
15

roiSTîs
VACAWTS

postes -
efleclifs

:* FILIERE ADMINISTRATIVE
Attaché nci al A
Attaché A
C irecteur territorial A
Rédacteur rinci 11ère classe B
Rédacteur rinci al 2ème classe B
Rédacteur B
Ad'cr; ad-îistra" wt; al 1ère classe C
AJc:'';ad. '"i":Etra:'* mci lde2ème C
Ad'oint administratif C
4 FILIERE TECHNIQUE
In énieur hors classe A
In énieur rinci l A
In énieur A
Technicien rinci 11ère classe B
Technicien rinci ai 2èm8 classe 8
Technicien B
A ent de maîtrise rinci al C
A ent de Maîtrise C
Ad'ointTechni uePrinci 11ère classe C
Ad'oint Techni ue Princi l 2ème classo C
Ad'oint Techni ue C

5 EMPLOI s NON erres
A rentis C
6 EMPLOIS NON CFTES VACATAIRES
Ad'oint techni ue C

20,5

ATTACHES TERRTTORIAUX 0

DIRECTEURS TERRffORlAUX 1

REDACTEURS
TERRFTORIAUX

ADJOINTS ADMINÏÏRAT1FS
TERRFTORIAUX

ADJOINTS TECHNIQUES
TERRTTORIAUX

Total POTS

TOTAL 1+2*3*4<5*6

17

INGENIEURS TERRTTOR1AUX 1

TECHNICIENS ,
TERRrTORIAUX "

AGENTS DE MATTRISE
TERRn-ORIAUX

14

40.5

1

0

145,5

0

0
1

1
1
1

8

6

2o

0
1
0

2

0
0

3
0
4
4

6

2(',f
l)
0

1

1
1

8

6

25
. «i
0

1
0
2

0
0

3

0
4
4

6

4C,

1

1

0

145.5

^)

0

1

1
l

8

6

25

0

1
0
2

0

0
3

0
4

4

1

1

3

0

143,5

<1)
j'2} Com-Tiandant ROTH mis à disposition de i'ENSOSP. Salaifa budgété, ismboursé par l'ENSOSP
f3)
(4) Alexandre RAMONA mis à disposition parle Département. Le SOIS rembourse le salaire
f5J S. BOISSIERES, S. VEDEL détachées à l'Etat ne sont pas comptabilisées
f6}
f7j Avis vacance PUI en cou/s
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SOIS 43 - ETOT'PREVISIONNEL DU pERSON

GRADESOUEMPL.O'S

FIUERE SAPEUR-PQMPIER
C;'-:'. ;-... ' i'-é'a
C.:?'-?^ to" cfaai-s

Colonel

^ ?^. ér,ari-cs^. rï.

Commandant
Ça ' aine
_'è., ;rr;B'". hO'i ;'65ie
Lieutenant de 1ère dasse
-'fu-. i'na'i Je 2s-~> classe
Ad'udant

Se nt
Ça ral-chef

Ça rsl
Sa r

CATEGORIES CADRES D'EMPLOI

A+
A+
A+
A
A
A

B
B
B
e
G
G
e
e

SÉdVtCE DE SANTEIËTOE SECOURS MEDICAL
\"ede=in -;asse eK:f 'crR'i'[ A
Médecin hors classe A
"."éde :fn ^'as s T - s '-a'e A
!::'E'-'B;ier C'aiiB ÉXÏê f"^ A
:;'n8?.~a^6r f-c's ;ôs;e A
:;ha'"a:!e'i classe rc'?-a- A
'\f. '"i' ".S'S Cl ai £ s A
"-f'~;'îr C'aESfr S. -rle^'6 A
r^'~;^'^lasse'. ;'~s'é A

l,iï' ii)^2î

POS-ES&
EMPLOIS

11:13

EMPLOIS SUPERIEURS DE
31RECTON

SAPn-AINES
COMMANDANTS

LIEUTENAMTS-COLONELS

LIEUTENANTS

SOUS-OFFICIERS

CAPORAUX

SAPEURS

MEDECINS ET
p^^^^CE^S

INFIRMIERS l

TotiïÏSPP

11

11

52

27

0

ïsK

0
1
1
1

s. ?'
4!".<
3

1

31
21
11
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EFFE F5,
BUDÊEWURES
nombre d» p<ries

budflétées

.l
1
1

4

3
7
1

31
21
11
16
0

0

0
1

0
0

.l
0
0
1

EFFEC' FS
PC JRVUS

(t
1
l
1

4

3
5
1

31
21
11
15
u

0

t)
1

i)
0
1

(l
0
l

VACANTS
postes -
edeclifs

3 FILIERE ADMINISTRATIVE
Mâché rinci l A
/Utaché A
Directeur territorial A
Rédacteur rinci al 1ère classe B
Rédacteur rinci ) 2ème classe B
Rédacteur B
xa ;nta3--'t-etrà;i- ^.-;'11ère classe C
"id;rta^-'~''-sira;r' ".-y alde2ème C
-id 'nt a3";r:si-a:- C
4 FILIERE 7ECHNIOUE
In énieur hore classe A
In énieur rinci l A
In énieur A
Technreien rinci 11ère classe B
Technicien rinci 12ème classe B
Technicien B

enî de maîtrise rinci ai C
ent de Maîtrise C

Ad'intTechni usPrinci 11ère classe C
Ad'oint Techni ue Pfinci at 2ème classe C
Ad'oint Techni ue C

EMPLOIS NON CrrES
rentis C

fi EMPLOIS NON CnïS VACATAIRES
Ad' inttechni ue C

23,0

ATTACHES -TERRFTORIAUX

DIREC-^,J?ÎS --ER^-O^AJ;,

REDACTEURS
TCRRfTORIAUX

ADJOINTS ADMINrTRATIFS
-TERRn-ORIAUX

TECHNICIENS
-TERRiïORIAUX

AGENTS DE MATTRISE
TERRTTORIAUX

0

1

4

18

INGENIEURS TERRTTORIAUX 1

2

3

14ACJO.'-.-S T£CH\'SJES
TERRFTORIAUX

Total PAIS 43,0

TOTAL 1+2+3*4+5*6 150,0
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1
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21 U
0
0
1
1
1

8
6

l

u

143.0

Hl ̂ W; . CE ;;S-ï k?H GPEC
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DÉLIBÉRATION   2022-37 : Effectifs '7.

> Création d'un poste de lieutenant de sapeur-pompier professionnel

Le chef du groupement territorial Est est actuellement à la fois chef du CIS Monistrol-sur-Loire et chef du
groupement territorial.
De plus, le CIS Monistrol-sur-Loire vit depuis plusieurs années une augmentation forte de son activité
opérationnelle, le nombre de départs en intervention dépassant actuellement le nombre de 1000 par an.
Enfin, les missions de prévention sont décentralisées dans les territoires et nécessitent des ressources locales
en officiers.

> Création d'un poste de caporal de sapeur-pompier

La réglementation prévoit que l'application des jours dits « de fractionnement » soit effective pour tous les
sapeurs-pompiers, y compris ceux qui travaillent en garde postée. Ainsi 8 heures seront attribuées aux agents
concernés dont le nombre de jours de congés pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de
cinq, six ou sept jours. 16 heures seront attribuées lorsque ce nombre sera au moins égal à huit jours.

Cette application représente un coût en termes de ressources humaines d'environ % d'équivalent temps plein.

> Création d'un poste d'adjoint administratif et d'un poste de rédacteur territorial.

Deux groupements fonctionnels doivent, en conséquence de l'augmentation de la charge administrative, voir
leurs capacités augmentées :

. Le groupement ressources humaines a besoin d'anticiper, pour une meilleure gestion,
les évolutions de carrière de l'ensemble des agents permanents. La gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) est la pierre angulaire de
cette nécessaire évolution. Les ressources humaines actuelles du groupement ne
permettent pas d'effectuer cette démarche.

. Le groupement contentieux - finances, et plus particulièrement son service
commande publique, ne dispose plus, au vu du nombre de marchés et de leur
complexité, de la ressource humaine nécessaire à leur traitement.

Le comité technique du 30 septembre 2022 a rendu un avis favorable à la création de ces postes.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration valident, à compter du
1er Janvier 2023 :

> la création d'un poste de lieutenant de SPP,
> la création d'un poste de caporal de SPP,
> la création d'un poste de rédacteur territorial,
> la création d'un poste d'adjoint administratif territorial.

Ils valident également le tableau des effectifs au 1er janvier 2023, tel que présenté en annexe 1.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRJ

MARIE-AGNÈS PETIT ^
.̂^t'


